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Annexe n°3.3.1. Arrêtés fixant les limites d’agglomérations 

NB : les arrêtés communaux fixant les limites d’agglomération sont en cours de réalisation pour une partie des 
communes de la Communauté de Communes des Pays de l’Aigle. Le dossier dans sa version pour arrêt comprend 

ainsi une partie des arrêtés. Le dossier pour approbation du RLPi comprendra les arrêtés au complet de 
l’ensemble des communes. 


